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ARTICLE 8

Supprimer les alinéas 51 et 52.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe des députés socialistes et apparentés vise à supprimer le décalage à 62 
ans de l'âge de départ anticipé à la retraite pour les travailleurs du régime agricole ayant eu une « 
carrière longue »


